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Motion de soutien au CH de Cadillac 
 

 
 
Depuis 2019 l’hôpital de Cadillac s’enfonce dans une crise sans fin, malgré les grèves 
et les nombreuses alertes portées par la Confédération générale du travail (CGT). 
 
Lors de sa visite, l’équipe de la Contrôleuse des lieux de privation de liberté, a été 
effarée de l’état de désorganisation, et de déconstruction dans lequel se trouvait le 
Centre hospitalier (CH) Cadillac.  
 
Ce constat avait déjà été fait lors de l’enquête de la société Emergence sur les risques 
psycho-sociaux, sollicitée dans le cadre du Comité d'hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail (CHSCT), par la CGT. 
 
Un préavis de grève a été déposé à partir du lundi 28 août 2023 jusqu’au au 29 
septembre 2023, ayant pour objet : la réalisation d’un moratoire sur l’ensemble du 
fonctionnement de l’établissement avec évaluation des moyens, des besoins et des 
choix institutionnels. 
 
A cet effet il est demandé : 

• L’arrêt immédiat de tous les projets en cours, et à venir, afin de garantir la 
stabilité des équipes, du sens dans les prises en charge des patients, de 
l’attractivité pour le recrutement des agents et la fidélisation des agents 
présents. 

• Le respect du protocole d’accord de l’Unité pour malades difficiles (UMD) de 
2014 et le maintien de l’ouverture de l’unité Moreau de l’UMD : Fermeture 
prévue de 19 lits 

• Une visibilité et une analyse des conséquences pour les agents et les patients 
des fermetures de lits, et d’unités depuis 2019 :  

o Parchappe : fermée à 50 % 
o Raynier : fermée entièrement 
o Broca : dont les lits ont été redistribués sur les autres unités 

dégradant les conditions d’accueil et de soins 
o Polyclinique médico-psychologique (PMP) de Bazas : fermée à 50 

% 



 
La PMP de Bazas va rejoindre le site central de Cadillac, éloignant encore un peu plus 
le soin psychique de la population. 
 
La fuite des médecins et des professionnels paramédicaux est sans précédent, face à 
la destruction de leur outil de travail et à la maltraitance institutionnelle. Elle n’est pas 
que le fruit du hasard, elle est la résultante d’un fonctionnement délétère. 
 
La défense de l’hôpital public de Cadillac est l’affaire de tous, le Conseil 
municipal de Saint Pierre d’Aurillac défend l’accès au soin pour tous et sur 
l’ensemble du territoire, avec des moyens adaptés pour maintenir ces services. 
 
 
 
 
 
 


